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Décision n° 1026 Décisions concernant les Ministeres

n° 1026
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 22 septembre 1960
Numéro JO Date du numéro
n° 10 du 31/10/1960 31 octobre 1960

TEXTE INTEGRAL

M. Souleiman Mahamoud, chauffeur contractuel en service au Ministére de la Fonction Publique, est mis a la disposition du
Ministre des Affaires Intérieures, pour servir au Cercle de Tadjourah, en remplacement numérique de M. Ali Dirie, chauffeur
auxiliaire qui regoit une autre affectation. M. Ali Dirie, chauffeur auxiliaire, échelle V, 3e échelon, en service au Cercle de
Tadjourah, est muté au Ministere de la Fonction Publique, en remplacement numérique de M. Souleiman Mahamoud, muté a
Tadjourah. La présente décision prendra effet pour compter du 15 septembre 1960.
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